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Finances - Budget et comptes

Bienvenue!

Votre intervenant

Alexandre Volet
Sous-directeur chez Berney Associés
Directeur financier de Lausanne 2025
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Ordre du jour

1. Elaboration d’un budget et planification financière à moyen 
terme

2. Lecture et compréhension des comptes

3. Principes de révision

4. Gestion des amortissements et des fonds de réserve

1. Elaboration d’un budget et planification 
financière à moyen terme
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Elaboration d’un budget

Définition
Document récapitulatif des recettes et des dépenses prévisionnelles 
déterminées et chiffrées pour un exercice comptable à venir.

Validé lors de l'Assemblées générales

Outil de pilotage de l'association
Outil de communication entre le comité et ses membres

Elaboration d’un budget

Comment construire un budget
1. Utiliser les chiffres effectifs de N-1 pour avoir une base de travail
2. Identifier les éléments "exceptionnels" de N-1 à ne pas 

reprendre
3. Qu'est-ce qui va changer ? Ouverture ou fermeture de cours ? 

Projets particuliers ? Participation aux manifestations et lieux ?
4. Quel message le comité veux faire passer à ses membres ?

5

6



24.11.2025

4

Planification financière à moyen terme

Définition
Vision à moyen terme de l'évolution des finances de l'association

Document reste à l'interne du Comité.

Outil de pilotage de l'association

Planification financière à moyen terme

Comment construire une planification financière
Ce document devrait être élaboré en parallèle à la mise en place des 
objectifs à moyen terme de l'association.

1. Quels sont les objectifs à moyen terme de l'association ?
2. Moyen terme = nombre d'années pertinent ?
3. Comment ces objectifs/projets vont se traduire financièrement 

durant cette période ? Quels coûts vont-ils générer ? Va-t-il y 
avoir des recettes supplémentaires?

4. Quel sera l'évolution des coûts et recettes "ordinaires"?

1er résultat = souvent un gros déficit => que faire???
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Planification financière à moyen terme

Comment construire une planification financière
1. Quels objectifs sont peut-être trop ambitieux ? Certains 

pourraient-ils être décalés dans le temps ?
2. Quelles recettes sont influençable par des décisions du Comité 

et/ou de l'Assemblée générale ?
3. Quels fonds de réserve pourraient être utilisés ? Y a-t-il des fonds 

de réserve en déshérence dont le but pourrait être modifié par 
une décision de l'Assemblée générale ?

Planification financière à moyen terme

Planif.
2024

Planif.
2023

Budget
2022

Planif.
2022

Réel
2021

Planif.
2021

Réel
2020

Planif.
2020

Réel
2019

Planif.
2019

Réel
2018

Réel
2017

Réel
2016(millier CHF)

7807739827701’059783786759928749840744709Total Produits

-1'039-1'046-1’106-1'047-994-1'157-717-990-865-874-878-773-652Total Charges

416348-56101-5825-513614-53Total Hors exploitation

-255-271-61-2299-27311-20612-89-37-254Résultat
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2. Lecture et compréhension des comptes

Comptabilité

Base légale
 Article 69a du Code civil (CC)
 Article 957 à 963b du Code des obligations (CO)

Particularité pour les associations (art 957 CO)
 comptabilité des recettes et des dépenses ainsi que du 

patrimoine
 principe de régularité
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Comptabilité

Comptabilité des recettes et des dépenses - Qu'est-ce que ceci signifie ?
Comptabilité simple ou "carnet du lait"
 Tenue d'un livre de caisse et/ou d'un compte postal/bancaire
 Recettes - Dépenses = résultat de l'exercice

InconvénientsAvantages
 Peu précis
 Pas de délimitation 

des périodes

 Extrêmement simple
 Enregistrement au moment 

du mouvement de cash

Comptabilité

Principe de régularité - Qu'est-ce que ceci signifie ? (art 958c CO)
 la clarté et l’intelligibilité;
 l’intégralité;
 la fiabilité;
 l’importance relative;
 la prudence;
 la permanence de la présentation et des méthodes d’évaluation;
 l’interdiction de la compensation entre les actifs et les passifs et 

entre les charges et les produits.
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Comptes annuels

Bilan
Actifs = ce que 
l'association détient
Dettes envers des tiers = 
ce que l'association doit
Fortune nette = Actifs -
Dettes envers des tiers

Comptes annuels

Compte de résultat
Produits d'exploitation = recettes "ordinaire"
Charges d'exploitation = dépenses "ordinaire"
Hors exploitation = amortissements, 
mouvement de fonds, …
Résultat de l'exercice = la ligne la plus 
importante pour vos membres

15

16



24.11.2025

9

Comptes annuels

Annexe
Compléter et commenter les autres éléments des comptes annuels 
(bilan et compte de résultat)
 Principes comptables
 Détails d'une ligne du bilan ou du compte de résultat
 Eléments non inclus dans le bilan ou le compte de résultat
 Informations complémentaires

Q & A ?
------------
Pause 
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3. Principes de révision

Révision

Obligation légale (69b CC)
 Contrôle ordinaire => critère de taille (10/20/50)
 Contrôle restreint => si exigé par un membre responsable 

individuellement ou tenu d'effectuer des versements 
supplémentaires

 Contrôle librement organisé => dans les autres cas => Se référer 
à vos statuts

Par analogie => article 727 à 731a CO (organe de révision de la SA)
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Contrôle ordinaire

Opinion
Selon notre appréciation, 
les comptes annuels sont 
conformes à la loi suisse 
et aux statuts. 

Contrôle restreint

Opinion
Lors de notre contrôle, nous 
n’avons pas rencontré 
d’éléments nous permettant 
de conclure que les comptes 
annuels ne sont pas 
conformes à la loi suisse et 
aux statuts.
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Contrôle librement organisé

Surendettement

Art. 69d CC
Insolvabilité ou surendettement (= dette > actifs) => droit de la SA 
s’applique aux associations obligées d’être inscrites au RC.

Art 725b CO - surendettement
Soumettre les comptes annuels à un contrôle restreint réalisé par un 
réviseur agréé
Établir des comptes intermédiaires aux valeurs d’exploitation et de 
liquidation qui doivent être audités par un réviseur agréé
Avis au tribunal

23

24



24.11.2025

13

4. Gestion des amortissements et des 
fonds de réserve

Gestion des amortissements

Définition
L’amortissement représente la perte de valeur d’un bien due à l’usure du 
temps ou l’obsolescence.

Il existe différentes méthodes d'amortissement:
 Linéaire ou dégressive
 Directe ou indirecte

Durée d'amortissement dépend de la durée prévue d'utilisation du bien.

Faire diminuer sa valeur au fil des ans du fait de son usage 
= amortissements.
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Gestion des amortissements

Exemple
Achat de matériel sportif utilisé plusieurs années

Prix d’achat de CHF 20’000.-

Utilisation pendant 5 ans

Gestion des amortissements

Carnet du lait

20252024202320222021

0.000.000.000.000.00Actifs immobilisés

0.000.000.000.00-20'000.00Impact sur le résultat
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Gestion des amortissements

Comptabilité double

20252024202320222021

1.004'000.008'000.0012'000.0016'000.00Actifs immobilisés

-3’999.00-4'000.000-4'000.00-4'000.00-4'000.00Méthode linéaire

20252024202320222021

1.002'592.004'320.007'200.0012'000.00Actifs immobilisés

-1’591.00-1'728.00-2'880.00-4'800.00-8'000.00Méthode dégressive

Gestion des amortissements
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Gestion des fonds de réserves

Définition
Fonds affectés à un but spécifique déterminé dont l'utilisation est 
restreinte

Manière de répartir votre résultat en fonction de besoins spécifiques

Gestion des fonds de réserves

Exemples de fonds
 Achat de matériel
 Jubilé du club
 Organisation de manifestations
 ...
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Gestion des fonds de réserves

Vous pouvez créer autant de "fonds de réserve" que votre imagination 
vous le permet.

ATTENTION
 Leur attribution et leur utilisation est soumise à l'approbation de 

votre Assemblée générale
 Ne pas avoir peur d'utiliser ces fonds lorsque c'est nécessaire
 Eviter d'avoir des fonds en déshérence (trop restrictif ou plus actuel)
 Fiscalement considéré comme du "capital propres" et donc imposé 

comme tel

Gestion des fonds de réserves

Exemples
 Annulation d'une organisation de manifestation => une perte de CHF 

30'000.- est constatée. Heureusement le club a constitué un fonds 
pour couvrir ce type de risque

 Grâce à différentes actions réalisées durant l'année, l'exercice se 
termine avec un joli bénéfice. Le Comité décide d'utiliser une partie 
de ce bénéfice en créant un fonds "100e anniversaire", car la société 
va fêter son jubilé dans 5 ans et le comité désire mettre de côté cet 
argent spécifiquement pour cet événement.
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Gestion des fonds de réserves

150'000.00Recettes 2024
-30'000.00Annulation d'une manifestation

-130'000.00Autres charges 2024
-10'000.00Résultat avant mouvements fonds
30'000.00Prélèvement "Manifestations"
20'000.00Résultat intermédiaire

-15'000.00Attribution "Fonds 100e anniversaire"
5'000.00Résultat 2024 après mouvement de fonds

olivier.mutter@unil.ch – 28.03.2022

Q & A ?
------------

Conclusion
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olivier.mutter@unil.ch – 28.03.2022

Merci pour votre présence
attention et participation!

------------
Bon retour dans vos clubs 
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